


UNIVERSITE D'ETAT DE GAND

AU NOM DE SA MAJESTE LE ROI DES BELGES

Nous, président, secrétaire et membres de la commission d'examens, chargés par la
Faculté des Sciences Psychologiques et Pédagogiques de l'université d'état de Gand à
délivrer les degrés de docteur en sciences psychologiques et pédagogiques, option sciences
de l'éducation;

Vu que Pierre YSEWIJN, né à Anvers, le 21 octobre 1945 répond aux critères
imposés par la décision royale du 30 septembre 1964, décrivant les conditions générales
d'attribution des diplômes par les universités d'état;

Vu qu'il est titulaire d'un diplôme de licencié en sciences psychologiques et
pédagogiques, option sciences de l'éducation, délivré par l'Université d'état de Gand le 17
juillet 1969;

Vu qu'il a rédigé et défendu en public une thèse originale, intitulée «Contribution à
l'évaluation pédagogique de l'expression dramatique. Un examen critique des fonctions que
l'expression dramatique pourrait remplir dans l'éducation» ainsi qu'une thèse adjointe,
approuvée par la commission d'examens «La stratégie non-directive, une des stratégies
possible de la ‘Conception Modulaire de l'Enseignement Assisté par un Ordinateur’
développée par Maurice PEUCHOT, offre certainement des avantages indéniables comme
instrument de recherche psychologique, psychopédagogique et didactique, mais semble pas
appropriée comme stratégie générale d'enseignement Non seulement elle n'offre aucune
garantie suffisante quant à l'acquisition par les élèves d'un ensemble suffisant et
indispensable des connaissances de base, mais nous nous permettons également de douter
si elle contribue réellement à la réalisation des valeurs (formation du sens de la
responsabilité, (...) apprentissage de la liberté et développement de la créativité) qu'Yves
BEGUIN (Dimensions de l'approche modulaire, in: Orientation, nr. 35, juillet1970, p. 114)
l'attribue»;

Vu qu'il a passé cet examen avec grande distinction;

Attribuent à Pierre YSEWIJN le titre de docteur en sciences psychologiques en
pédagogiques, option sciences de l'éducation.

En preuve de quoi nous lui délivrons ce diplôme, attestant en même temps qu'il était
inscrit comme étudiant de l'Université d'état de Gand et que les conditions de la décision
royale précitée étaient respectées quant à la durée des études et l'ouverture des examens.

Donné à Gand, le 24 janvier 1974
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